
 
 

 
 
 
L’an deux mille vingt-deux le 22 du mois de septembre, s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à 
18 heures 30, à Champenoux après convocation légale du 16 septembre, sous la présidence de monsieur Claude 
THOMAS 

 
Présents : Monsieur RENKES David – M. LAPOINTE Denis – M. LAURENT Stéphane – M. CRESPY Jean Claude 
M. ORY Denis – M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – M. GRANDADAM Daniel – M. FAUCHEUR Dominique  
Mme MARANDE Carole – M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques- Mme SCHEFFLER Véronique – M. FEGER Serge  
M. GUEZET Philippe – Mme MARCHAL Astrid – Mme CHERY Chantal – Mme CLEMENT Paulette – M. GAY Gérard  
M. RENAUD Claude – M. THOMAS Claude – Mme KLINGLESCHMITT Agnès - M. FAGOT REVURAT Yannick  
Mme LORETTE Delphine – M. MEVELLEC Mickaël – M. L’HUILLIER Nicolas – M. BECKER Bernard – M. THIRY Philippe  
M. IEMETTI Jean Marc – M. BRIDARD Franck – M. GUILLAUME Geoffrey – M. CHANE Alain – M. CAPS Antony 
Mme JELEN Nelly – M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. BASTIEN Claude – M. MOUGINET Dominique – Mme ROJAS 
Magali - M. MATHIEU Denis – Mme HUART Sonia.  
Procurations :   M. DIEDLER Franck à M. THOMAS Claude – Mme FRANCOIS Valérie à M. FAUCHEUR Dominique  
M. BAUDOUIN Cédric à M. L’HUILLIER Nicolas- M. VOINSON Philippe à M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. BARTHELEMY 
Philippe à M. RAKOTONDRAMANITRA Haja -  
Excusé(e)s :  - 
Secrétaire de séance : M. RENAUD Claude  
L’assemblée dénombrait :  44 votants  

 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                          ENVIRONNEMENT     
En exercice : 55             Pour :  44                                                        01/09/2022                                                                                       
Présents : 39 Contre                  

Pouvoirs : 5 Absentions :  
Excusés :                          
Votants :  44                                                                                                       
Date d’affichage :  26 Septembre 2022  

 
 

 
Lancement d’un appel d’offres à bons de commandes afin d’acquérir 

 des récupérateurs d’eau de pluie 

 
 
 Véronique SCHEFFLER, vice-président en charge de l’Environnement rappelle :  
 
- La signature par la Communauté de communes Seille et Grand Couronné d’un contrat Eau 

Climat Territorial avec l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse (délibération du 25 février 2021)  

- L’inscription d’une opération de commande groupée de récupérateurs d’eau de pluie pour 
l’équipement des foyers du territoire intercommunal dans ce même contrat subventionnée à 
hauteur de 60 %, 

- L’ouverture de crédits de paiement votée en avril 2022, 
 

Compte tenu du montant estimatif de cette opération, Véronique SCHEFFLER propose de lancer un 
accord cadre en procédure formalisée (appel d’offres) à bons de commandes afin d’acquérir les 
récupérateurs d’eau de pluie, et demande au conseil communautaire :  
 

 D’approuver l’ensemble de ces dispositions,  

 D’autoriser le Président à organiser et à lancer l’appel d’offres pour l’acquisition de 
récupérateurs d’eau de pluie,  

 De solliciter les subventions auprès de l’agence de l’eau Rhin Meuse, 

 D’autoriser le Président à signer tout document afférant à l’organisation de ce marché, à sa 
passation, à son attribution et à sa notification sur décision de la commission d’appel d’offres.  
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Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en 
avoir délibéré, à l’unanimité 
 

 Approuve l’ensemble de ces dispositions,  

 Autorise le Président à organiser et à lancer l’appel d’offres pour l’acquisition de 
récupérateurs d’eau de pluie, 

 De solliciter les subventions auprès de l’agence de l’eau Rhin Meuse, 

 Autorise le Président à signer tous documents afférant à l’organisation de ce marché, à la 
passation, à l’attribution et à la notification sur décision de la commission d’appel d’offres. 

 
 
 
 
 
 

 

[[[signature1]]] 
 
 

 

CLAUDE THOMAS
2022.09.27 08:42:29 +0200
Ref:20220926_150601_1-1-O
Signature numérique
le Président
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